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Annexe 2 au projet associatif 2018 – 2021
En novembre 2019, une première annexe au projet associatif a été validée par le CA de l’AFPLI. Deux axes prioritaires étaient définis.
· Améliorer encore la qualité de notre pédagogie 

· Diversifier nos activités pédagogie vers le secteur culturel

Les événements sanitaires depuis mars 2020 ne nous ont pas permis de réaliser pleinement ces objectifs, en particulier celui lié aux activités culturelles.

L’objectif concernant la formation pédagogique n’a été que partiellement tenu avec des éléments nouveaux dont il nous faut prendre toute la mesure.

Ces objectifs restent prioritaires pour notre association lorsque les conditions sanitaires le permettront.

Concernant l’objectif lié à la qualité de la formation, le groupe de formation pédagogique a joué son rôle dans des conditions difficiles mais continue d’être force de proposition aussi bien pour l’innovation que l’organisation des ateliers.

Il semble nécessaire d’introduire un élément qui est apparu lors des confinements, l’enseignement en distanciel.
Pratiqué par quelques bénévoles, il s’adresse essentiellement aux apprenants qui maitrisent à la fois les outils et la langue française suffisamment pour y accéder.
Plusieurs outils sont disponibles. Il a été décidé de commencer une formation au logiciel Zoom à cause de ses ressources en matière pédagogiques. Elle est en cours.

Dans des conditions difficiles, l’AFPLI continue d’exercer sa mission d’apporter une réponse à tous les publics en demande d’apprentissage du français. Notre détermination reste forte.
Jean Luc Brun
Président d’AFPLI-Solidarité
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